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armees etrangeres qui pourraient attaquer la Chine par Ia mer.
Autre chose est la question des qualites morales. Le möpris de la
mort, le courage passif sont hors de doute chez les soldats de la
Chine, mais Tinitiative leur manque absolument. Le Chinois n'est
pas ne soldat, bien qu'on ne puisse en aucune maniere lui adresser
le reproche de lächete.

Et si, pour terminer, on pose de nouveau la question de savoir si

la Chine fera la guerre ä la France ä propos du Tonkin, nous pensons

qu'on peut repondre « non, tant que la Chine ne se sentira

pas süre de l'appui d'une solide et sincerealliance.» Trouverait-elle
une teile alliance...'.' That is the question

Societe des Ofliciers de la Confederatiou suisse.

Proces-verbal de l'assemblee des delegues et de l'assemblee
generale.

Proces-verbal de l'Assemblee generale du 13 aoüt 1883, dans la
salle du jury a Zurich.

(Suite et fin.)

V. Fondation Winkelried.

Lieut.-colonel Escher presente le rapport de la Commission chargee

par Ie Comitö central d'ötudier cette question ; il cht en substance

ce qui suit:
« Lorsque dans nos cercles, il est question d'une fondation Win-

kelried, nous nous figurons que ce soit une institution nationale au

moyen de laquelle il est pourvu ä la subsistance des citoyens blessös

et ä celle des familles des soldats morts eu coinbattant pour la
patrie. II est vrai que, depuis 1874, nous avons une loi föderale des

pensions par laquelle des pensions et des secours, non pas riches,
mais suffisants et en rapport avec les ressources du pays, sont ins-
tituös. Mais ce qui manque, ce sont les moyens de continuer le

payement de ces pensions clans des temps de detresse, car chacun
comprend bien qu'apres uno guerre malheureuse qui aurait tout
mis en ruines, la Confederation n'aurait pas le credit necessaire
pour contracter de gros emprunts pour cet objet et pour d'autres.
Ces moyens, il faut s'oecuper de les creer en temps de paix.

Dans ce moment, nous ne possödons qu'un fonds d'environ 4 l/s
millions de francs affectö ä cet objet, et encore, il n'y a proprement
que le fonds des Invalides, montant ä environ 600,000 fr. dont les
intöröts soient employes au paiement des pensions legales ; et
comme il faut pour celles-ci 57,000 fr. par an, les interets de ce
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fonds ne fournissent pas seulement la moitie de cette somme. Le
fonds Grenus, d'environ 3 V2 millions, et les fondations Winkelried
cantonales, montant ensemble ä 500 — 600,000 francs, ne peuvent
etre mis de requisition que pour secours extraordinaires, hors de la
limite des pensions et secours legaux. On a calcule que clans une
guerre pour son independance, la Suisse pourrait avoir 5 — 6 %
de morts et 12 '/* % de blesses dans son armee, et qu'il lui
faudrait alors, en comptant une beaucoup plus faible proportion pour
la landwehr, 3 '/_• millions de francs par an pour pensions et indemnites.

En admettant meme que ces chiffres soient exagerös, il rösulte
neanmoins de ce que nous venons de dire que les moyens actuellement

disponibles sont absolument insuffisants et que les droits
legaux de nos soldats ä la pension sont sans base solide parce qu'en
cas de guerre serieuse, il ne pourrait pas y ötre satisfait. Pour y

porter remede, il a ötö fait, clans les vingt derniöres annees, uno
suite de propositions, ä l'une desquelles la Commission sc rattache,
du moins dans ce qu'elle a d'essentiel, savoir la capitalisation des
fonds existant actuellement. Ce moyen parait devoir conduire au

bul, lenlement i! est vrai, mais Jes autres moyens proposös sont
ou trop compliques, ou peu en harmonie avec Jes idöes du peuple
suisse.

Comparaison de projets de loi concernant l'institution d'une
fondation vylnkelried federale

Proposition de la Commission.

Projet d'une loi federale insti-
tuant une J'ondation Winkelried

federale.

L'Assemblee föderale de la
Confödöration suisse voulant,
avec l'aide de la nation entiere,
assurer aux soldats devenus
invalides dans le service actif pour
la defense de la patrie, ainsi
qu'aux familles des soldats morts
ä ce service, des secours
convenables, decide : *

Proposition de la minorite de la Commission.

Projel d'une loi federale insti-
tuant une Fondation Winkelried

federale.

L'Assemblee föderale de la
Confederation suisse voulant,
avec l'aide du pays tout entier,
assurer aux soldats devenus
invalides dans le service actif pour
la defense de la patrie, ainsi
qu'aux familles des soldats morts
ä ce service, les secours qui leur
sont promis par la Constitution
föderale et par la loi federale sur
les pensions militaires et indemnitös,

decide :

Art. lßr. Les fonds existants
ou ceux encore ä eröer pour
pourvoir au paiement des
pensions et indemnites föderales

§ 1er. Sous le nom de «

Fondation Winkelricd, » il est constitue

un fonds destine ä pourvoir
au paiement des pensions et in-



REVUE MILITAIRE SUISSE 27

forment la Fondation Winkelried.

Art. 2. La Fondation Winkelried

comprend :

a) le fonds des pensions ;

bj le fonds Grenus des Invalides

;

cj le fonds de secours.

Art. 3. Le fonds des pensions
est destine ä pourvoir au
paiement des pensions et indemnites
resultant du service actif, insti-
tuees par la loi föderale.

II est forme:
a) Du fonds actuel des Invalides;

b) de contributions de la
Conföderation ;

cj de contributions des
cantons;

d) de donations testamentaires
et legs en faveur de ce fonds,
ainsi que d'autres contributions
volontaires.

Art. 4. La contribution
annuelle des cantons est fixee ä 50
Centimes par homme qu'ils
doivent fournir ä Tarmöe föderale.

La contribution annuelle de la
Conlöderation ne peut pas ötre
införieure ä celle des cantons.

Art. 5. Le fonds Grenus des
Invalides se compose de la
fortune Jeguee ä la Confederation
par le baron de Grenus, par
testament du 22 aoüt 1850. Les
intöröts de la caisse Grenus des
Invalides seront capitalises afin que
les revenus du tout soient, en
cas de besoin, employes comme
supplöment de secours en faveur
des militaires necessiteux blessös

au service de la Confödöration

suisse, ainsi que des veuves,

enfants, peres et mores des
soldats morts ä ce service.

demnites prevues par Tart. 18 de,

la Constitution föderale et par la
loi föderale sur les pensions et
indemnites militaires.

§ 2. Le fonds est forme de la
maniere suivante :

a) par un emprunt national de
20 millions ;

bj par l'annexion du fonds
Grenus des Invalides.

Les dispositions du testament
de M. de Grenus sont röser-
vees.

§3. L'augmentation ultörieure
du fonds sc fera :

a) par la capitalisation des
intöröts annuels pour autant que
ceux-ci ne seront pas absorbös
par l'application des §§ 1 et 4 de
la presente loi.

b) par une contribution
annuelle de fr. 150,000 prise par la
Confederation sur le rendement
de l'impöt militaire;

cj par legs et contributions
volontaires.

§ 4. II sera payö ä la Confödöration

l'intöret ä 4 0/o des sommes

livrees par eile en vertu du
§ 2 litt, b, ct cela aussi longtemps
que les interets du fonds ne
devront pas etre consacres au but
prescrit § 1 et ä couvrir les frais
d'administration.
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Art. 6. Le fonds de secours
est destine ä fournir des Supplements

aux pensions et indemnitös
legales.

Le fonds de secours est forme
de donations et legs.

Art. 7. Le Conseil föderal
organisera pour l'ensemble des
fonds de la Fondation Winkelried

une administration distincte;
chaque annee, il fait rapport ä
l'Assemblee federale et presente
les comptes.

Aussitöt que le fonds des
pensions et celui de secours ensemble

auront döpassö la somme de
2 millions de francs, une loi
föderale devra creer, pour ces
fonds, une administration
speciale dont. le personnel serait
nommö par la Confederation et
les cantons ensemble.

L'administration du fonds Grenus

des Invalides est rögie
conformöment aux dispositions y
relatives du testateur.

Art. 8. Les capitaux de ces
fonds ne peuvent ötre places que
sur des hypotheques en Suisse,
suivant les prescriptions de la
loi föderale sur le placement des
fonds de la Conföderation.

Art. 9. Les revenus de la
fondation ne peuvent ötre appliques
qu'ä des cas provenant elu
Service militaire actif, et, pour
autant qu'ils ne trouvent pas emploi

de cette maniere, doivent
ötre ajoutes au capital.

Le capital du fonds des
pensions et de secours ne peut ötre
entame qu'en cas d'absolue
nöcessitö ; celui du fonds Grenus
est, suivant la volontö du testateur,

inalienable.
Les pensions et indemnitös

accordees ensuite du service
d'instruction föderal sont ä la
charge du budget ordinaire de la
Confedöration.

§ 5. Le Conseil federal organisera

Tadministration du fonds ;

toutefois, celle-ci devra etre
distincte de Tadministration föderale.

>5 6. Le capital des Fondations
Winkelried est inalienable. (Voir
la reserve inscrite au § 2 litt, b,
2° alinea).
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Art. 10. Les indemnites pro- § 7. La determination ct le
vues par la I'fondation Winkel- paiement des pensions et indem-
ried seront döterminees par la nitös auront lieu en conformite
Commission instituee par la loi de la loi sur les pensions, (§ 3
sur les pensions, et. conforme- litt, c et § 5).
ment aux prescriptions de cette
loi.

Art. 11. Les donations et legs
ultörieurs ayant une destination
analogue ä celle de la Fondation
Winkelried seront administres
par la möme Commission.

L'essentiel, clans ce projet de loi que la Commission a pris la
liberte de preparer, afin de donner une forme plus precise ä ses
propositions, c'est que:

Tous les fonds appartenant ä la Confedöration, qui ont la destination

en question, sont reunis en une Fondation Winkelried et l'oeu-
vre en vue par cette fondation est mieux recommandee que jusqu'ici
ä la bienveillance et ä Tinteret publics.

La Conföderation et les cantons (eventuellement la Confödöration
seule) doivent verser chaque annöe, clans la Caisse des invalides
specialement, 1 franc par homme, et les pensions ä payer soit aux
soldats blessös, soit aux familles de soldats morts dans les services
d'instruction seraient desormais ä la charge du budjet ordinaire de
la Confederation.

Le fonds des Invalides recevrait ainsi, de par la loi, un aecroissement

annuel de fr. 200,000 ä fr. 220,000, tandis que maintenant, et
encore seulement depuis peu d'annees, et sans y etre obligce par
aucune loi, T Assemblöe federale decrete annuellement fr. 100,000
en faveur de ce fonds. — Par le mode propose, l'augmentation du
fonds ne marchera encore que lentement, et celui-ci ne pourra remplir

le but de sa creation que s'il est donne ä notre pays de jouir de
la paix pendant bien des annees encore. — C'est pourquoi il importe
d'autant plus de marcher sans retard ä l'execution; les propositions
faites ötant certainement si moderees qu'il ne peut guere ötre question

de les modifier dans le sens d'un amoindrissement.
Une minorite de la Commission voulait aller plus loin et a elaborö

un projet de loi d'aprös lequel les fonds seraient immediatement
augmentes par im emprunt de 20 millions de francs. Tout en
reconnaissant la justesse des tendances de cette proposition, la Commission

a estime qu'elle ne trouverait bon aecueil ni clans l'Assemblee
föderale, ni chez le peuple suisse ; qu'alors on ne ferait rien et que
tout resterait sur l'ancien pied. II nous parait que l'appui des sous-
officiers serait utile ä notre cause; il serait d'ailleurs tout ä fait ä sa

place.
Sur la question de savoir si Ie but ne serait pas plus tot atteint
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par la voie de Tassurance, la Commission aurait voulu avoir le preavis
d'un homme expert en cette matiere, mais malgrö tous ses

efforts, eile n'a pu y parvenir. II est du reste trös difficile de discuter

la question avec quelque certitude, parce que Ton manque
d'ölements certains d'evaluation des pertes que la Suisse pourrait
eprouver dans une guerre. Et par la meine raison, il se trouverait
difficilement une institution d'assurances solide ä laquelle la
Confödöration pourrait assurer ses soldats pour le cas de guerre.

Enfin, il faudrait organiser dans les cantons l'accroissement du
fonds par des dons volontaires; cela donnerait im bien meilleur
rösultat que si les dons devaient ötre versös dans une caisse föderale.

L'exemple des cantons de Zürich et de St-Gall esl lä pour le

prouver.
Si tous les cantons imitaient cet exemple, des sommes considörables

se trouveraient, clans le cours des ans, en la possession des
fondations Winkelried cantonales. Ges dernieres pourraient alors
etre remises toutes ensemble ä la Confödöration, mais si quelques
cantons seulement amassent et assemblent, ils ne seront pas disposes

ä fusionner avec ceux qui, les bras croises, se seront contentös
de les regarder faire. Dans notre petit pays, 11 ne faut pas trop
attendre de TE'tat, car il est faible et ne peut pas satisfaire ä toutes
les exigences. — Lorsque Arnold de Winkelried poussa son cri mö-
morable: « Prenez soin de ma femme et cie mes enfants, » il ne
pensait pas ä l'aide de l'Etat, mais au noble esprit de sacrifice de ses
freres d'armes et de ceux qui etaient restes ä la maison. Et certainement

qu'ils n'auront pas trompe son attente.
Au nom de la Commission, le rapporteur soumet les propositions

suivantes:
1. Que par la voie de petition, il soit demande aux autoritös föderales

d'instituer une fondation Winkelried federale, dans le sens du
projet de loi födörale transcrit ci-dessus.

2. Que la Societe suisse des sous-officiers soit invitee ä appuyer
vigoureusement nolre petition, pour autant que celle-ci aurait son
approbation.

Le rapporteur prösente en outre en son nom personnel une
proposition complementaire en ces termes :

L'assemblee des officiers, reunie ce jour, recommande instamment
aux sections et sociötös d'officiers cantonales l'institution de fondations

Winkelried, et que dans les cantons oü il en existe dejä, on
travaille avec zele, ä l'exemple de St-Gall et de Zürich, ä en aecroi-
tre le capital. — Cette decision serait portee ä la connaissance des
sections.

Colonel-divisionnaire Meyer recommande ä l'assemblöe d'adopter
les propositions de la Commission.
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L'assemblöe adopte sans discussion toutes les propositions
presentees par le rapporteur.

VI. Conformement ä la proposition de l'assemblee des dölöguös,
Lucerne est designe comme futur Vorort.

VII. Le rapporteur du Comitö central, colonel Meister, donne
sommairement ä l'assemblee connaissance des döcisions de l'assemblee

des dölöguös.

Au sujet des döcisions prises par les assemblöes des differentes
armes separees, colonel Meister rapporle coinme suit:

1. Etat-major general. Sur la queslion qui a fait Tobjet de ses
discussions, Tötat-major general a döcidö de portera Ia connaissance
du corps les travaux accomplis en dehors du service par des
officiers de Tötat-major gönerai.

2. Infanterie. L'infanterie a discute d'abord la question du
perfectionnement des cadres de l'infanterie. L'assemblee des officiers
d'infanterie demande que l'assemblee generale veuille bien envoyer
au Departement militaire fedöral, et dans le sens des propositions
motivees presentees par la section de Zürich, une adresse tendant ä
la creation de cours spöeiaux pour les sous-officiers d'infanterie. —
La seconde question, soumise par Vaud, touchant Tadministration
des cours de repetition, ayant döjä ötö resolue par les autorites, a
ötö abandonnee.

Sur la demande de la section de Genöve, l'assemblee generale est
priee d'intervenir aupres du Departement militaire federal en vue de

l'augmentation de la quantitö de munition prescrite pour chaque
homme.

Le Comite central propose de presenter au Departement militaire
federal les voeux exprimes par l'assemblee des officiers d'infanterie,
apres que celle-ci aura explicitement motive ses demandes par
öcrit.

La proposition est adoptee.
3. Genie. L'assemblee des officiers du gönie a entendu des

Communications relatives ä la simplification des pontonnages, aux
torpilles de terre et aux signaux. Elle n'a pas pris de döcisions.

4. Artillerie. Les officiers d'artillerie ont discute le recrutement
de Tartillerie et ont decide :

a) Par Tintermödiaire du Comite central de la Sociötö suisse des

officiers, le Departement militaire sera prie d'examiner par quel
mode de recrutement l'effectif de Tartillerie pourrait, ä l'avenir, ötre
maintenu au chiffre voulu par la loi;

b) Un rapport sur la question sera envoyö aux autorites föderales,
avec priere cT apporter au mode de recrutement, sousle rapport
qualitativ des modifications appropriees;

c) il sera exprime aux autorites föderales le vceu que le temps de
service des capitaines d'artillerie soit prolongö.
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Le Comitö central propose d'approuver ces döcisions. Cette
proposition est adoptee sans discussion.

5. Cavalerie. Les officiers de cavalerie ont discute de la
röorganisation et de l'emploi de la cavalerie de landwehr. Ils proposent
que le Departement militaire fedöral soit prie d'examiner s'il n'y
aurait pas lieu d'instituer et de nommer aussi pour la cavalerie de
landwehr des chefs de rögiment.

La reunion s'est occupee aussi des questions suivantes :

S'il convienclrait d'appeler les chefs de regiment de cavalerie aux
rassemblements de Iroupes. — De la monture des trompettes de
cavalerie. — Du ferrage des chevaux en hiver. — De Tadhesion ä

donner aux propositions du colonel Bollinger, touchant les musiques
militaires.

Sur la proposition du Comite central et sans discussion, l'assemblee

decide que la demande de l'assemblee des officiers de cavalerie
sera transmise au Departement militaire föderal.

6. Administration. Les officiers des troupes d'administration
prennent connaissance du rapport. de la Commission concernant la
monture des officiers de ce corps, et ils penseut aussi que les
travaux pröliminaires encore inachevös doivent ötre continuös jusqu'ä
complete execution.

L'assemblee discute ensuite cette question : « Comment le reglement

d'administration entrö provisoirement en vigueur au mois de
fevrier 1882 a-t-it supporte l'öpreuve de la mise en pratique? — Et
eventuellement, sur quels points parait-il devoir ötre modifie? —
L'assemblee n'a presente aucune proposition ä soumettre aux autorites.

7. Troupes sanitaires. Les officiers des troupes sanitaires ont
traitö la question de Tavancement dans leur corps, et presentent ä

ce sujet des propositions precises ä transmettre au Departement
militaire federal, savoir:

a) Attribution ä chaque regiment (Tun mödecin avec rang de

major;
b) Prorogation de ia disposition legale par laquelle les mödecins

entrent dans Tarmöe avec le grade de premier lieutenant;
c) Que lors des mutations, il soit plus que jusqu'ici tenu compte

de l'activitö civile et des pröferences des mödecins;
d) Que l'autorite compötente soit autorisee ä promouvoir

eventuellement le mödecin d'un höpital d'ambulance au grade de major,
et le chef d'un lazareth de campagne au grade de lieutenant-colonel.

Sur le pröavis du Comite central, l'assemblee decide de
transmettre ces propositions au Departement militaire federal.

8. Section des veterinaires. Les officiers vötörinaires ont discute
la röorganisation des cours de röpötition pour les vötörinaires. — Ils
ont examine en outre la question de savoir s'il ne vaudrait pas mieux
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qu'ils entrassent dans Tarmee avec le grade de lieutenant. — La
question du ferrage d'hiver a etö discutee en commun avec les
officiers de cavalerie.

Les döcisions prises sont les suivantes :

aj II faudrait que les matieres d'enseignement dans les cours de
repetition pour veterinaires fussent döterminees ;

bj L'objet principal d'enseignement devrait etre la direction d'un
höpital pour Jes chevaux;

c) II est ä desirer que les cours de repetition pour veterinaires ne
soient pas combines avec des ecoles d'officiers, mais plutöt avec des
höpitaux de chevaux.

dj Le Döpartement militaire fedöral sera prie de faire decider que
les officiers veterinaires entreront dans Tarmöe avec le grade de

lieutenant, et auront de Tavancement selon leur merite.
Selon le preavis du Comite central, l'assemblee decide de

transmettre ces propositions au Departement militaire federal.

VIII. Au nom des officiers presents, lieutenant-colonel Hungerbühler

remercie le Comite central pour sa prudente administration.
Cloture de Tasseinblee generale ä 1 1/2 heure.

Pour Ie Comite central de la Societe suisse des officiers:
Le President, Le Rapporteur,

A. Vögeli, col.-divisionnaire. U. Meister, colonel.
Les Secretaires,

W. Lenike, capitaine d'etat-major general.
IIaggenmacher, l01' lieutenant, adjudant de regiment.

Expedition francaise an Tonkin.

La mort du vaillant commandant Biviere vient d'etre vengöe. Les

Frangais, sous le commandement de l'amiral Courbet, ont enleve la

place forte de Sontay, apres deux jours d'attaque, les 16 et 17

decembre.

En attendant les rapports officiels, voici les nouvelles qui sont
donnöes par le telegraphe sur ces importants evenements :

L'amiral Courbet a adresse au ministre de la marine les depeches
suivantes :

Sontay, 17 decembre.

Sontay est ä nous L'enceinte exterieure a ete prise d'assaut
le 16, ä six heures du soir. L'attaque a commence ä onze heures du

matin; l'assaut a ete donnö ä cinq heures avec une bravoure au-
dessus de tout eloge par la legion etrangere, l'infanterie de marine
et les fusiliers marins.

3


	Société des officiers de la Confédération suisse : procès-verbal de l'assemblée des délégués et de l'assemblée générale [suite et fin]

